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SUROCCUPATION DES MÉNAGES
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Taux de suroccupation (*) des ménages
plus de 30%
de 25 à 30%
de 20 à 25%
de 15 à 20%
moins de 15%

Source : Recensement de la Population (INSEE)
2016

(*) Dans les ménages de 2 personnes ou plus, un
logement est suroccupé quand le nombre de pièces
est inférieur au nombre d'occupants.
Les emprises des principaux équipements et espaces
verts, ainsi que les IRIS non significatifs apparaissent
en gris.


